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RELIER LES POLICES POUR UN MONDE PLUS SÛR

�

L’analyse criminelle est la 
clé de voûte de l’efficacité 
du travail de police, tant 
sur le plan opérationnel 
que stratégique. Les 
analystes étudient les 
données criminelles afin 
de mettre au jour les 
tendances, les relations ou 
les liens possibles entre 
des infractions distinctes 
commises en des lieux 
différents, et utilisent 
l’analyse pour faciliter 
l’action des services chargés 
de l’application de la loi. La 
valeur ajoutée qu’apporte 
l’analyse criminelle est 
de mieux comprendre la 
criminalité aux niveaux local, 
national et international, et 
d’aider les gouvernements 
à optimiser le déploiement 
de ressources humaines et 
financières.
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ffPRINCIPAUX OBJECTIFS  
L’analyse criminelle vise principalement à : 

■■ aider les autorités – hauts responsables des services chargés de l’application de la loi, 
dirigeants et décideurs – à faire face plus efficacement à l’incertitude et aux nouveaux 
défis ;

■■ signaler dans les meilleurs délais l’existence de menaces ; 

■■ apporter un appui aux activités opérationnelles et aux enquêtes complexes.

ffTYPES D’ANALYSES 
L’analyse criminelle comporte deux volets  : l’analyse opérationnelle (ou tactique) et 
l’analyse stratégique. Si les compétences de base requises sont similaires, ces deux 
catégories diffèrent quant au niveau de détail et au type de clients pour qui les analyses 
sont préparées. 

L’analyse opérationnelle vise à faire en sorte que les services chargés de l’application de 
la loi obtiennent un résultat bien précis. Il peut s’agir d’une arrestation, d’une saisie, de 
la confiscation d’avoirs ou de fonds provenant d’activités illicites, ou du démantèlement 
d’une organisation criminelle. Le soutien en matière d’analyse opérationnelle porte sur :

■■ la mise au jour de liens entre des suspects et leur participation à des infractions et à 
des activités criminelles ; 

■■ la détection de lacunes majeures concernant les enquêtes ou les informations ; 

■■ l’élaboration ou la mise à disposition de profils de malfaiteurs connus ou présumés. 

L’analyse stratégique vise à informer les décisionnaires de haut niveau et elle porte ses 
fruits à long terme. L’intention est d’alerter rapidement sur l’existence de menaces et d’aider 
les instances décisionnaires à définir les priorités afin de préparer leurs organisations aux 
nouvelles problématiques en matière de criminalité, par exemple en affectant des ressources 
à la lutte contre différentes activités illicites ou en développant les formations sur certaines 
techniques de lutte contre la criminalité.

L’analyse stratégique porte notamment sur la mise en évidence des :

■■ modes opératoires ;

■■ tendances et caractéristiques de la criminalité ;

■■ nouvelles menaces ;

■■ incidences éventuelles de facteurs externes tels que la technologie, la démographie ou 
l’économie sur les activités criminelles. 



ff WWW.INTERPOL.INT

ff YouTube: INTERPOLHQ

ff Twitter: @INTERPOL_HQ

ff COORDONNÉES
Contactez-nous via notre site web. 
Pour les questions relatives à des affaires 
criminelles précises, prière de contacter la 
police ou le Bureau central national INTERPOL 
de votre pays.
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ffAPPUI AU TRAVAIL DE POLICE
L’équipe d’analystes en données criminelles d’INTERPOL apporte un soutien à la fois 
opérationnel et stratégique aux projets, aux enquêtes et aux opérations ciblant la 
criminalité, qui consiste généralement en la production de rapports axés sur des régions 
ou des types d’infractions particuliers, ou sur un mode opératoire récemment découvert.

Les analystes en données criminelles d’INTERPOL dispensent également conseils et 
formations à l’intention des polices des pays membres, souvent dans le cadre plus large 
de programmes INTERPOL de renforcement des capacités dans des domaines tels que la 
lutte antiterroriste ou le trafic d’êtres humains. Ils peuvent par ailleurs être déployés sur 
le terrain afin d’aider directement la police sur une enquête ou une opération en cours. 

ffTRAVAUX D’ANALYSE
Pour aider différentes unités d’INTERPOL et les services chargés de l’application de la loi 
des pays membres, l’Organisation peut élaborer une gamme variée d’analyses : 

■■ rapports d’analyse ;

■■ évaluation de la menace pour une région ou un domaine de criminalité particulier ;

■■ évaluation des risques pour un événement particulier ;

■■ publications relatives au renseignement (bulletins, rapports mensuels).


